


Formulaire 11B : Document de proposition de candidature (Conseil scolaire acadien provincial [CSAP]) (article 44)
(article 13, loi sur l’éducation [CSAP] [Education [CSAP] Act])

District__________________________________________
(nom)


Nous, l’électorat habileté dont les noms figurent sur la liste électorale modifiée de la municipalité indiquée en face de chaque nom, proposons la candidature suivante : __________________________ de
(nom)
_____________________________________________________________________,
(adresse municipale)
__________________________________________   __________________________
(code postal)
______________________________________________________________________
(inclure l’adresse postale si elle diffère de l’adresse municipale)


en tant que personne candidate au poste de ____________________________ pour 

les élections organisées le _______e_ jour de _________________________ __________________.



(Remarque : Les personnes qui proposent une candidature doivent signer ci-dessous et également signer la « Déclaration des personnes qui proposent une candidature ».)

 
[bookmark: _Hlk171495621]Nom 
(en caractères d’imprimerie)  Adresse municipale	Municipalité




Signature


Nom 
(en caractères d’imprimerie) : Municipalité	Adresse municipale	




Signature
Nom 
(en caractères d’imprimerie) Municipalité	Adresse municipale	




Signature

Nom 
(en caractères d’imprimerie) Municipalité	Adresse municipale	




Signature

Nom 
(en caractères d’imprimerie) Municipalité	Adresse municipale	




Signature


Remarque :

1. Cet électorat doit être habilité à voter lors des élections de la personne candidate au Conseil scolaire acadien provincial (CSAP).

2. Le document de proposition de candidature peut être inspecté par le public une fois qu’il a été signé par la directrice ou le directeur du scrutin.


Déclaration des personnes qui proposent une candidature

En vertu de la loi sur l’éducation (CSAP) (Education [CSAP] Act), seule une personne « ayant droit » peut proposer une candidature aux élections des personnes membres du Conseil scolaire acadien provincial (CSAP). On entend par personne « ayant droit » un parent ayant droit ou une personne qui, sans être un parent ayant droit, serait un parent ayant droit si elle était un parent.

En vertu de la loi sur l’éducation (CSAP) (Education [CSAP] Act), une personne « parent ayant droit » est définie comme une personne qui est une personne citoyenne canadienne ET

(a) dont la première langue apprise et encore comprise est le français, OU

(b) qui a reçu son instruction primaire au Canada dans le cadre d’un programme de français langue première; OU

(c) qui est le parent d’un enfant qui a reçu ou reçoit un enseignement primaire ou secondaire au Canada dans le cadre d’un programme de français langue première (à noter que la définition de « parent » n’inclut pas une personne tutrice ou les personnes ayant des enfants à charge in loco parentis).

Je déclare être une personne « ayant droit » au sens de cette définition.


Nom (en caractères d’imprimerie)	Signature


Nom (en caractères d’imprimerie)	Signature


Nom (en caractères d’imprimerie)	Signature


Nom (en caractères d’imprimerie)	Signature




Déclaration de la personne candidate

En vertu de la loi sur l’éducation (CSAP) (Education [CSAP] Act), seule une personne « ayant droit » peut être membre du Conseil scolaire acadien provincial (CSAP). On entend par personne « ayant droit » un parent ayant droit ou une personne qui, sans être un parent ayant droit, serait un parent ayant droit si elle était un parent.

En vertu de la loi sur l’éducation (CSAP) (Education [CSAP] Act), une personne « parent ayant droit » est définie comme une personne qui est une personne citoyenne canadienne ET

(a) dont la première langue apprise et encore comprise est le français, OU

(b) qui a reçu son instruction primaire au Canada dans le cadre d’un programme de français langue première; OU

(c) qui est le parent d’un enfant qui a reçu ou reçoit un enseignement primaire ou secondaire au Canada dans le cadre d’un programme de français langue première (à noter que la définition de « parent » n’inclut pas une personne tutrice ou les personnes ayant des enfants à charge in loco parentis).

Je déclare être une personne « ayant droit » au sens de cette définition.




Personne candidate

(Remarque : Cette déclaration doit être signée par la personne candidate; elle ne peut pas être signée par l’agent officiel ou agente officielle).





Le consentement et le serment ou l’affirmation solennelle de la personne candidate

Je jure (ou j’affirme solennellement) que :

1. Je (La personne candidate),	, (nom tel qu’il doit figurer sur le bulletin de vote) suis (est) d’accord avec la proposition de candidature.

2. Je suis (La personne candidate est) une personne citoyenne canadienne.

3. Je suis (La personne candidate est) une personne âgée de dix-huit ans ou plus.

4. J’ai (La personne candidate a) ordinairement résidé dans la province de la Nouvelle-Écosse pendant une période de six mois précédant le jour de la proposition de la candidature, et je (la personne candidate) continue à y résider.

5. Je n’ai (La personne candidate n’a) pas été reçu une condamnation pour corruption ou subordination en vertu de la loi sur les élections municipales (Municipal Elections Act) au cours des dix années précédant le jour de la proposition de candidature.

6. J’ai (La personne candidate a) lu et je comprends (la personne candidate comprend) toutes les dispositions de la loi sur l’éducation (CSAP) (Education [CSAP] Act) relatives aux motifs d’exclusion d’une personne dont la candidature peut être proposée ou du mandat de membre du Conseil scolaire acadien provincial (CSAP) et aucun de ces motifs d’exclusion ne s’applique à moi (la personne candidate).

7. Je comprends (La personne candidate comprend) qu’une liste électorale ne peut être utilisée qu’à des fins électorales et à aucune autre fin, et qu’elle ne doit pas être consultée, cédée ou vendue.

8. Je comprends (La personne candidate comprend) que, dans les sept jours suivant les élections, toutes les copies physiques de la liste électorale en ma possession (en possession de la personne candidate) doivent être retournées et toutes les copies électroniques doivent être retournées, détruites ou supprimées. Je comprends également (La personne candidate comprend) que si je ne le fais pas (la personne candidate ne le fait pas), je perds (la personne candidate perd) toute caution de personne candidate à laquelle j’aurais (la personne candidate aurait) pu prétendre.

9. J’accepterai (La personne candidate acceptera) les postes de la fonction de membre du Conseil scolaire acadien provincial (CSAP) si je suis élu ou élue (la personne candidate est élue).

10. Je (La personne candidate) nomme	de ____________________
	                                                               (nom)	           (adresse)
en tant qu’agent officiel ou agente officielle de la personne candidate en vertu de la loi sur les élections municipales (Municipal Elections Act).





Personne candidate (ou agent ou agente en cas d’autorisation [voir l’article 146] et si l’autorisation est jointe)




Serment prêté (ou affirmation faite) à 	 
dans le comté de 		 
ce	e jour de
  	, devant moi



Administratrice ou administrateur autorisé pour la prestation de serment

(Une version de ce formulaire est disponible en anglais.)



Accusé de réception

Je déclare avoir reçu de la personne candidate susmentionnée ou de l’agent ou agente de la personne candidate en son nom une déclaration de proposition de candidature dûment remplie et la somme de 	 en monnaie courante ou un chèque certifié ou un mandat libellé à l’ordre de la ville/municipalité/municipalité régionale de	en guise de caution en vertu de la loi sur les élections municipales (Municipal Elections Act).

Fait à :	ce	e jour de	 	.


Directrice ou directeur du scrutin

(Une version de ce formulaire est disponible en anglais.)










